
gu
id

e 
de

s 
us

a
ge

rs

DG
FA

G 
- S

er
vi

ce
 d

e 
la

 C
om

m
un

ic
at

io
n 

  
   

20
20

secrétariat Général

Direction Générale Des Finances et Des aFFaires Générales

Direction Du patrimoine De l’état

serVice Des matériels aministratiFs, Des transports et transits aDministratiFs (smatta)

AUTORISATION DE CONDUITE DE VÉHICULES ADMINISTRATIFS

 �     Qu’est-ce qu’une autorisation de conduite de véhicule administratif ?    

C’est un document attestant la capacité de l’utilisateur autorisé à conduire un véhicule administratif mis à sa disposition.

 �    Qui sont concernés ?    

Sont concernés par ce document : les Chefs d’Institution, les Membres du gouvernement, les représentants de l’Etat dans les cir-
conscriptions administratives, les représentants à l’extérieur, les Secrétaires Généraux, les Directeurs Généraux, les Directeurs, 
les Chefs de Services.

 �    Quelles est la durée de traitement du dossier ?    

Le dossier sera traité en 48h.

 �     Quelles sont les conditions d’obtention ?    

L’autorisation de conduite de véhicule administratif est attribuée s’il n’y a ni chauffeur ni mécanicien dépanneur disponible.

a       Quelles sont les pièces à fournir ?    

Les pièces requises pour avoir une autorisation de conduite de véhicule administratif sont les suivantes :

 X Demande adressée à M. le Directeur du Patrimoine de l’État mentionnant :

 � Nom et prénoms de l’utilisateur autorisé

 � I.M et Fonction

 � Direction ou Service

 X Institution ou Ministère employeur

 X Photocopie du permis de conduire de l’agent concerné
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